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ARTICLE 26 BIS

À l’alinéa 1, substituer aux mots :

« mène toute action de communication et d’information jugée opportune dans ses »,

les mots :

« , le Défenseur des enfants et les adjoints du Défenseur des droits mènent toute action de
communication et d’information jugée opportune dans leurs ».

II. – En conséquence, rédiger ainsi le début de la première phrase de l’alinéa 2 :

« Le Défenseur des droits favorise la mise… (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  confie  les  missions  de  communication au  Défenseur  des  droits,  au
Défenseur  des  enfants  et  aux  adjoints  du Défenseur  des  droits,  chacun,  dans  son domaine de
compétence.


